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Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Dixième session extraordinaire d’urgence 

Point 5 de l’ordre du jour 

Mesures illégales prises par les autorités israéliennes à 

Jérusalem-Est occupée ainsi que dans le reste du Territoire 

palestinien occupé 

 Quatre-vingtième année 

 

 

 

  Lettres identiques datées du 11 février 2025, adressées 

au Secrétaire général, au Président de l’Assemblée générale 

et au Président du Conseil de sécurité par l’Observateur 

permanent de l’État de Palestine auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le Plan de secours et de relèvement 

rapide pour Gaza établi par l’État de Palestine, qui a été présenté par le Premier 

Ministre de l’État de Palestine, Mohammad Mustafa, à la suite de l’entrée en vigueur 

de l’accord de cessez-le-feu à Gaza (voir annexe)*. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de la dixième session extraordinaire 

d’urgence de l’Assemblée générale, au titre du point 5 de l’ordre du jour, et du Conseil 

de sécurité. 

 

Le Ministre, 

Observateur permanent 

(Signé) Riyad Mansour  

  

 * Distribué uniquement dans les langues de l’original. 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 11 février 2025 adressées 

au Secrétaire général, au Président de l’Assemblée générale 

et au Président du Conseil de sécurité par l’Observateur 

permanent de l’État de Palestine auprès de l’Organisation 

des Nations Unies  
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